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Liste des pièces

Pièce n° 1 Annonce du décès de la petite Camille par le quotidien La Voix du

Nord, dimanche 28 et lundi 29 janvier 2007
(source : www.next-up.org)

Pièce n° 2 Article du webzine 01net.com du 30 novembre 2005 intitulé : “SFR
débranche une antenne-relais située dans une école”.

Pièce n° 3 Article tiré de l’express.fr du 30 novembre 2005 intitulé : “Les

parents s’inquiètent, SFR déconnecte”.

Pièce n° 4 Article de NouvelObs.com intitulé : “SFR suspend une antenne-
relais”.

Pièce n° 5 Photos de l’école de Ruitz surplombée par l’antenne
(source : www.next-up.org)

Pièce n° 6 Démographie de Ruitz : population = 1.588 habitants, dont 27 % ont
entre 0 et 19 ans. Superficie : 4,96 km2. (source : www.toutes-les-
villes.com). La photo satellite montre l’école et son environnement
immédiat).

Pièce n° 7 Présentation de l’enquête sanitaire officielle. “L’Institut de veille

sanitaire (InVS) a considéré (…) qu’il n’était pas justifié d’étudier

une association entre des antennes de téléphonie mobile et

l’apparition de pathologies.” (source : www.invs.sante.fr)

Pièce n° 8 “Résultats de l’investigation d’un agrégat de cancers de l’enfant à
Saint-Cyr-l’École (78)”.

“Au total, ont été recensés 11 cas de cancers pédiatriques entre

1990 et 2002 sur l’ensemble de la commune, 6 chez des fillettes et 5

chez des garçons. Les tumeurs du système nerveux central (SNC)

représentent le type le plus fréquent (5 cas) suivi par les leucémies

(3 cas). Les trois autres types de cancers concernent le rein, l’os et

le muscle.” (N’ont été retenus que les cas dont la victime avait
moins de 15 ans au moment du diagnosti : à-14 ans).

Figure 1 : Fait apparaître 6 décès d’enfants, dont 5 par cancer SNC

en 1993, 1994, 1995, 1997 et 2001, et 1 par leucémie en 1993.

“L’observation de cas groupés de pathologies dans un commune ou

un quartier, sur une période de temps donnée, peut être simplement

due au « hasard ». Un des façons de différencier une augmentation

de cas survenant par hasard d’une augmentation liée à une cause

commune est l’existence d’une source environnementale suspecte.

Or, aucun facteur environnemental n’a été retrouvé à Saint-Cyr-
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l’École et rien ne permet de différencier son environnement de celui

des communes voisines.” (Source : www.invs.sante.fr)

Pièce n° 9 Démographie de Saint-Cyr :
Population = 14.585 habitants,
dont 26 % de 0-19 ans (soit… enfants).
Superficie : 5,01 km2.
(source : www.toutes-les-villes.com)

Pièce n° 10 Table analytique : codification des causes médicales de décès en
vigueur de 1979 à 1999 (Code CIM).
 “191 : Tumeur maligne de l’encéphale” ;
 “191.7 : Tronc cérébral”.

Pièce n° 11 Effectifs de décès de 1979 à 1999 pour le code CIM 191 “tumeur
maligne de l’encéphale” faisant apparaître le code CIM 191.7

“Tronc cérébral”. Le nombre de décès dus à cette cause dans la
tranche d’âge 5-14 ans est surbrillé en jaune, ainsi que le nombre
total de décès, toutes causes confondues, dans la même tranche
d’âge. Source consultée : Centre d’épidémiologie sur les causes
médicales de décès de l’INSERM (CépiDc) 44, Chemin de Ronde,
78116 Le Vésinet cédex, Tél : 01 34 80 24 35.
Coordonnées du site consulté :
http://www.cepidc .vesinet.inserm.fr

Pièce n° 12 Données nationales sur le nombre d’enfants et les décès par tumeurs
du tronc cérébral dans la tranche d’âge 5-14 ans en France entre
1979 et 1999.

Pièce n° 13 Graphique : nombre de décès par tumeurs du tronc cérébral dans la
tranche d’âge 5-14 ans en France entre 1979 et 1999.

Pièce n° 14 Démographie et superficie des communes de Saint-Cyr-l’École (78)
et de Ruitz (62). Décès par tumeur du tronc cérébral rapportés au
nombre d’enfants.

Pièce n° 15 Extrait du livre d’André Cicolella Alertes santé, Fayard 2005,
p. 186-187 : “Le rôle du hasard dans les agrégats de cancer”.

Pièce n° 16 Proposition de rédaction pour le décret de protection de l’enfance et
de la jeunesse scolarisée contre les effets sanitaires de la téléphonie
mobile.

Pièce n° 17 Copie de ma lettre du 12 avril 2007 à Monsieur François Loos.




